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SEMINAIRE DE SENSIBILISATION SUR LES PARTENARIATS 

PUBLIC-PRIVE. 

l’Organisation des Professionnels des Technologies de l’Information et de la 

Communication (OPTIC), a organisé ), en partenariat avec le Conseil National du Patronat du 

Sénégal (CNP) ,une journée d’échanges et de concertation sur « Le Partenariat Public-Privé 

dans le Secteur des Technologies de l’Information et de la Communication », le jeudi 9 

juillet 2009, à 9 heures à l’Hôtel Pullman Téranga Dakar, sous la Présidence de Monsieur 

Abdourahim AGNE, Ministre des Télécommunications, des TIC, des Transports Terrestres et 

des Transports Ferroviaires. 

L’objectif de ce séminaire est le renforcement du dialogue Public-Privé. Il a permis 

également de donner aux différents acteurs (Public et Privé) les outils pour mener à bien des 

projets d’envergure. 

La  journée a été animée par le cabinet UPSTREAM/C5P (France), spécialisé en 

conseil financier et économique (financement de projets, montages contractuels complexes) 

auprès des entreprises et des collectivités. 

L’auditoire a recouvert à la fois les acteurs du secteur privé (opérateurs notamment, 

prêteurs, investisseurs, mainteneurs, prestataires de services) et les acteurs publics 

(ministères, collectivités, agences nationales) qui sont concernés par la mise en place ou 

l’exécution des PPP. 

Le programme défini par les consultants du séminaire PPP: 

- Retour d’expérience sur des projets français clés : Administrations centrales et 

locales, collectivités locales,   

- Points clés de réussite d’un Contrat de Partenariat 

- Enjeux majeurs d’une procédure impliquant le Secteur Public et le Secteur 

Privé 

- Acteurs mobilisés : porteur de projet, consortium privé, banquiers, fonds 

d’investissement, arrangeurs 

- Contexte mondial actuel 

Après les allocutions de bienvenue de M. Papa Nalla FALL, représentant du Président du 

CNP, de M. Antoine NGOM, président d’OPTIC, M. le Ministre Abdourahim AGNE a procédé 

au discours d’ouverture de la journée de réflexion. 

 

Dans la matinée, différentes présentations ont pu être faites : 

- Présentation sur la Stratégie de Croissance Accélérée (SCA), par M. Ibrahima 

WADE, Secrétaire Permanent du Comité d’Orientation et de suivi de la SCA 

- Présentation sur l’état du secteur des TIC, par Mme Cathy MAR, Membre de 

l’équipe du projet LICOM/CRDI (Consortium Pour la Recherche Economique et 

Sociale CRES) 
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- Présentation du contexte des PPP au Sénégal, par M. Xavier RICOU, Directeur 

du projet Autoroute à péage et M. Abdou DIAW, chargé du Partenariat Public-

Privé de la Direction du projet Autoroute de l’APIX 

- Présentation de la problématique des PPP (principes juridiques et financiers) 

et des perspectives au Sénégal, par M. Laurent CREMOUX et Mme Elise 

MATHIEU du cabinet C5P. 

 

Après la pause, un retour d’expérience a été présenté à l’assistance : il s’agit de GAÏDE 2000 

qui est un exemple de partenariat entre le Public et le Privé dans le secteur des TIC. 

 

Les différents points de vue ont ensuite été exposés :  

 

- Point de vue du Public : Agence de l’Informatique de l’Etat (ADIE) 

- Point de vue des financeurs : Association des Professionnels des Banques et 

Etablissements Financiers (APBEF) 

- Point de vue des privés sénégalais : OPTIC 

Les consultants ont ensuite clos la journée de réflexion en présentant les enjeux à relever et les 

écueils à éviter afin de dynamiser le développement des PPP dans le secteur des TIC au Sénégal. 

 

 

Le rapporteur 

Eugène NIOX 


